
                            LISTE DES PIECES A FOURNIR  
  INSCRIPTION ADMINISTRATIVE 2026/2027  
  FORMATION CONTINUE 

  

Documents exigés  
Attention ! Tout dossier incomplet sera automatiquement refusé  

  

Première 
inscription 
à l'IEP de  
Grenoble  

Réinscription 
à l'IEP de  
Grenoble  

 Dossier d'inscription dûment complété  X  X  

 Dossier de prise en charge si non communiqué par mail. X  X  

 Pièce d'identité en cours de validité,  
 Etudiants de nationalité étrangère : visa étudiant en cours de validité ou passeport pour 

les étudiants de l'Espace Economique Européen (EEE) 

X  
  

  
  

 Relevé de notes du Baccalauréat ou titre équivalent  
X    

 Inscription en A4 ou A5 et précédemment inscrit dans l’enseignement supérieur : 
document officiel précisant le nombre de crédits acquis (par ex. : attestation d’obtention 
de 180 crédits ou attestation de réussite Licence pour une inscription en 4ème année ou 
notification de décision VAPP)  

  
X  

  
  

Etudiants pupilles de la nation : justificatif officiel prouvant le statut 
Etudiants demandeur d’asile, bénéficiant du statut de réfugié ou de la protection 
subsidiaire par décision de l’OFPRA (ou dont l’un des parents réside en France en raison de 
l’un de ces statuts) : justificatif officiel prouvant le statut. 
Etudiants en situation de handicap : carte d'invalidité de 80 % ou plus. 

X X 

 Certificat de participation à la « journée défense et citoyenneté » (JDC ou JAPD). A 
défaut si non encore effectuée, l’attestation de recensement délivrée par la Mairie de votre 
domicile. (Pour les étudiants étrangers, déposer une attestation sur l’honneur indiquant 
qu’ils ne sont pas concernés par ce document). 

X  X   
si non  

présenté l'année 
précédente  

 1 photo d'identité officielle au format standard de moins de 6 mois (format .jpeg), 
(Merci de bien respecter le format : 1 seule et unique photo, ne doit montrer que votre visage, ne doit 
pas être au milieu d’une page blanche) 

X   

 Attestation de responsabilité civile au nom de l'étudiant pour l'année universitaire  
2026/2027 (en cas d’inscription en juillet, l'attestation 2025/2026 sera acceptée dans 
l'attente de la version 2026/2027 qui devra être communiquée avant le 15 septembre). 

X  X  


